
Pèlerinage inter paroissial avec St-Martin en Val 
de COGNAC et ND des Borderies (CHERVES) 

à SAINT LOUP SUR THOUET  
à la découverte de Saint Théophane Vénard 

Dimanche 26 avril 2026  
 

Saint-Loup-sur-Thouet est situé dans les Deux-Sèvres, à 60 km au nord de Niort. 

 

L’église Notre Dame de l’Assomption  

L’église Notre-Dame date de la fin du XVème siècle.  
 

La chapelle du bras sud du transept est dédiée à 
Saint Théophane Vénard. Initialement chapelle de la 
résurrection, elle a été dédiée à St-Théophane Vénard. De 
nombreux écrits, reliques, vitraux illustrent la vie de 
Théophane, béatifié en 1909, et canonisé en 1988.  

 

La maison natale de St Théophane Vénard 

Jean-Théophane Vénard, dont le père était 
instituteur dans le village, est né à Saint-Loup-sur-
Thouet le 21 novembre 1829. Il entre au séminaire des 
Missions étrangères de Paris en 1851 et se déclare 
volontaire pour porter la foi au Tonkin (une partie de 
l’actuel Vietnam). Débarqué en 1854, il exerce sa 
mission jusqu’à sa capture en 1860 par les soldats ; 
emprisonné au palais du vice-roi à Hanoï, il est 
décapité le 2 février 1861 à l'âge de 32 ans.  

 
Théophane Vénard fut déclaré bienheureux le 2 mai 1909 par le 

pape Pie X et canonisé le 20 juin 1988 par le pape Jean-Paul II parmi 
les 117 martyrs du Vietnam.  Il est commémoré le 2 février selon le 
Martyrologe romain et le 24 novembre avec les Martyrs du Viêt-Nam. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/24_novembre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Martyrs_du_Vi%C3%AAt-Nam
https://www.saint-loup-lamaire.fr/files/theme/images/pages/patrimoine/La-maison-natale-de-saint-theophane-venard.jpg


Passages de sa vie 

• A l’âge de 9 ans, achevant de lire une brochure relatant la vie et la 
mort de Jean-Charles Cornay, décapité au Tonkin le 20 septembre 
1837, Théophane déclara : «Et moi aussi je veux aller au Tonkin! Et 
moi aussi je veux mourir martyr !» 
 

• Il entra au collège de Doué-la-Fontaine en 1841 où il démontra 
rapidement ses capacités intellectuelles en étant parmi les premiers 
de la classe.  

 

• Il étudia la philosophie au petit séminaire de Montmorillon, pendant 
un an, et se rendit ensuite au grand séminaire de Poitiers. (…) « le 
séminaire, c’est le paradis sur la terre». 

 

• Puis Jean-Théophane fit route vers le Séminaire 
des Missions Etrangères de Paris. 

 

• Le 16 septembre 1852, il partit pour Anvers. 
Puis, Le Philotaxe quitta Anvers le 23 septembre, 
jusqu’à Singapour et après 5 mois de voyage il 
arriva à bon port le 19 mars 1853. 

 

• En mai 1854, abordant le Tonkin par la baie 
d’Halong, il avait l’impression de rêver… Pourtant, en posant le pied 
sur le sol du Tonkin, il savait qu’il devenait hors-la-loi. En effet, le 
jeune empereur du Vietnam semblait bien vouloir marcher sur les 
traces de son grand-père qui, en 1833, avait inauguré la persécution 
à outrance contre les chrétiens. Il fut d’abord emprisonné, pour 
qu’enfin le 2 février 1861, on lui annonce la mort par décapitation.  

 

Après sa mort, la publication de ses lettres produisit une forte 
impression. Ste Thérèse de l’Enfant Jésus disait se reconnaître en elles : «Ce 
sont mes pensées ; mon âme ressemble à la sienne», et fit du jeune Martyr 
de Hanoï son saint de prédilection. Quand elle entra en agonie, elle 
demanda qu’on lui procure une vie du Serviteur du Seigneur. 

Jean-Théophane Vénard nous rappelle chaque jour notre mission de 
chrétien : « Nous sommes tous des fleurs plantées sur cette terre /…/ 
Tâchons tous de plaire, selon le parfum ou l’éclat qui nous sont donnés, au 
souverain Seigneur et Maître ». 



BULLETIN d’INSCRIPTION POUR LA JOURNEE DE PELERINAGE 

A la découverte de St Théophane Vénard, à St-Loup sur Thouet  

Dimanche 26 avril 2026  
 

 

Participation aux frais (voyage en bus):  
Cocher les cases vous correspondant 

 Forfait individuel :       20€ 
 Forfait famille (quel que soit le nb d’enfants) : 60€ 

 
 Forfait solidarité : 
 Je ne viens pas mais, mais je souhaite donner …………€ pour aider d’autres 

paroissiens 
 Je viens mais je souhaite profiter de la solidarité paroissiale. Je ne peux participer 

qu’à hauteur de ..…. € 
 Je viens, et je souhaite donner ………… € pour couvrir ma participation et celle 

d’autres paroissiens. 

Organisation logistique :  

Pensez à prendre une tenue confortable, selon la météo du jour. Prévoir pique-nique 

A retourner avant le 1er mars au secrétariat paroissial, accompagné de 
votre règlement (chèque à l’ordre de « Paroisse de Cognac »).  

Inscription préalable possible par email. www.charente.catholique.fr 
(pages Cognac et ND des Borderies) 

Virement bancaire possible : 
N° IBAN (indiquer votre NOM + PELERINAGE) :  
FR76 1240 6001 4809 1282 3510 951 (Crédit Agricole Charente Périgord) 

Secrétariat paroissial : 
Presbytère St-Léger 10 Rue Monseigneur Lacroix 16100 COGNAC 

07 50 57 95 81 - paroisse.cognac@dio16.fr 

NOM : …………………………………………… 

PRENOM : ……………………………………... 

Téléphone : ……………………………………. 

Mail : …………………………………………….. 

SI FAMILLE :  

▪ Nombre d’adultes : ….. 
▪ Nombre d’enfants (6 à 18ans) : ….. 
▪ Nombre d’enfants (<6ans) : …….. 

(Mentionner les prénoms) 

http://www.charente.catholique.fr/


Déroulement de la journée (à affiner) 
7h15 : départ de COGNAC (bus place Gambetta) 

10h00 : Arrivée à ST-LOUP SUR THOUET 
10h30 : Messe avec les paroissiens locaux  

12h00 : Pique-nique partagé en plein-air ou 
dans une salle si le temps ne le permet pas. 

14h30 : Visite de la maison natale de St Théophane 
Vénard 

… 

16h30 : départ de St-Loup et arrivée prévue à Cognac vers 19h. 

 

 

Autres visites possibles (programme en cours d’élaboration) 
 

Le château de St-Loup 

Le Domaine de Saint-Loup est 
classé Monument historique par les 
arrêtés du 8 janvier 1947 et du 5 
juillet 1993. Il comprend le donjon 
(XVe), le logis (XVIIe), les parcs et 
jardins aménagés au cours des 
XVIIe et XVIIIe siècles, l’orangerie 
(XVe - XVIIIe), le pigeonnier, la 
ménagerie ainsi que le canal. 

 

Jardins du château    Le domaine de Saint-Loup se distingue tout particulièrement 
par l’aménagement de son parc et de ses jardins utilitaires et d’agrément 
reconstitués dans les années 1990 tels qu’ils étaient au milieu du XVIIIe siècle 
grâce à des plans anciens. Le site de 50 hectares a fait l’objet d’un programme de 
restauration et d’embellissement soutenu par l’Etat et les collectivités territoriales. 
La restauration des jardins a reçu en 1993 le titre de Projet Pilote Européen. 

 

Le chemin de croix, dans le village 

 

La chapelle dédiée à St Théophane Vénard, à l’endroit même où 

est née sa vocation. 

https://www.saint-loup-lamaire.fr/files/theme/images/pages/patrimoine/4-Chateau-Saint-Loup.jpg

